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ANNEXE A LA NOTE COMMUNE N° 5/2003 
LISTE DES PRODUITS SOUMIS A LA TAXE POUR LA PROTECTION  

DE L’ENVIRONNEMENT 
 

N° DE POSITION DESIGNATION DES PRODUITS 
39 – 01 Polymères de l’éthylène, sous formes primaires 

 
39 – 02 

 
Polymères de propylène ou d’autres oléfines, 
sous formes primaires 

 
39 – 03 

 
Polymères du styrène, sous formes primaires 

 
39 – 04 

 
Polymères du chlorure de vinyle ou d’autres 
oléfines halogénées, sous formes primaires 

 
39 – 05 

 
Polymères d’acétate de vinyle ou d’autres esters 
de vinyle, sous formes primaires ; autres 
polymères de vinyle, sous formes primaires 

 
39 – 06 

 
Polymères acryliques, sous formes primaires 

 
39 – 07 

 
Polyacétals, autres polyéthers et résines 
époxydes, sous formes primaires ; 
polycarbonates, résines alkydes, polyesters 
allyliques et autres polyesters, sous formes 
primaires 

 
39 – 08 

 
Polyamides sous formes primaires 

 
39 – 09  

 
Résines aminiques, résines phénoliques et 
polyuré-thannes, sous formes primaires 

 
39 – 10 

 
Silicones sous formes primaires 

 
39 – 11 

 
Résines de pétrole, résines de coumarone-indène  
polyterpères, polysulfures, polysulfones et autres 
produits mentionnés dans la Note 3 du chapitre 
39 concernant les matières plastiques et ouvrages 
en ces matières, non dénommés ni compris 
ailleurs, sous formes primaires 
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N° DE POSITION DESIGNATION DES PRODUITS 
 
 

39 – 12 
 
 

39 – 13 
 
 
 
 
 

39 – 14 

 
 
Cellulose et ses dérivés chimiques, non 
dénommés ni compris ailleurs, sous formes 
primaires. 
 
Polymères naturels (acide alginique, pour 
exemple) et polymères naturels modifiés 
(protéines durcies, dérivés chimiques du 
caoutchouc naturel, par exemple), non 
dénommés ni compris ailleurs, sous formes 
primaires. 
 
Echangeurs d’ions à base de polymères des 
numéros 39-01  à 39-13 sous formes primaires. 

 
 


